
 
            Marseille, le 11 avril 2016 

 

 
    

 

 
 
 

 

Les facteurs-trices de Marseille 13 et des Pennes-Mirabeau ont décidé en 

assemblée générale, respectivement samedi 09 avril et lundi 11 avril la reprise 

du travail après des avancées significatives sur leurs conditions de travail, 

l’accomplissement de leurs missions quotidiennes et au final sur la qualité de 

service due aux usagers des secteurs concernés. 
 

Il s’agit de grèves majoritaires dont les enjeux, peu ou prou, sont très 

similaires avec l’ensemble des centres courrier du département des Bouches-

du-Rhône. 
 

SUD PTT doit continuer à œuvrer à la synthèse des revendications et la 

convergence des luttes, tant sur le plan strictement postal qu’au niveau 

interprofessionnel, contre le projet de loi antisocial qui porte le nom d’une 

ministre du travail qui ne restera pas dans les annales des travailleurs-euses… 
 

Et ce combat ne s’arrête pas avec les reprises du travail des Pennes-

Mirabeau et de Marseille 13… 
 

Ainsi, les collègues de Marignane, à bout de fatigue et de nerfs, ont mandaté 

les organisations syndicales pour déposer des préavis de grève reconductibles 

à partir de vendredi 15 avril 2016 pour freiner la dégradation de leurs 

conditions de travail et de leur santé au travail ! 
 

SUD PTT et les organisations syndicales attendent d’être reçus sur ce secteur 

en audience sur préavis de grève. 

 
 

Contact Syndicat Sud APT 13 : Gilles BOUKHALFA au 06.29.62.60.00 

Yann QUAY BIZET au 06.83.67.74.21 
Yann REMLE au 06.77.73.73.11 
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La Poste :  


